
facultez du tçftatetir>& contient vne vrayeprofulion:*
Il y a quelques legs qui .p eutient effre fouftenuscon.
mneceux faits aux Jnc Lles & autres Communautez
de cette qualité;-mais il y en a qiion neý peut defen-
dre ,c omm.e le Legs de la fomme= de trente mil hures,
fait à trente Euefquçs pour Efie Mifflon en leut Dio-
cefe, & dehlafomme de fix mnil tares, pour etremi-
fç.és mains des Mifflionnaires, afin dc le-sdiftribuer
aux pauureshonex,4 ta charge que lesEuefques re'
'ronit cbio*fs par les executeurs , auec, les Agents du*
Clçrgé,, qu leridqueront leur Diocefe hors" Ve-
flenduë Ietrente lieiila ,larondcdcParîs: ce legs eft
fait à des pçrfonnes incertaines ý; il n'y a pas vna' des
Vuefquelsdi. R4oyaunMe qui puiffe dire yeftre appellé4
l efl au chix des Agvts u Clergé, que la Couir ne
cogiioifi point;~ on peut dire que ce legs eflinjurieux
aux ]Euefqule$ :e donne dix mil hures pour les Mif-
fions 4u Leuant ; cette Mifflon a forn fiege parmy les
Ettrangers , ceux qui en ont ladire&fion font incapa-
bles de eceuoir vn legs eni France: Il donne dix mil
hures pour l'eflabliffement dela FoyLen l'Iike de Mont.
Real, & veu~t que lafemwme, aucc lapeedente ' foi

mie e mains de ceux qui en auront lefind la part
de Dieu j ceux de qui il entend parler font vne Com-
pagnie qui içca point approutiéed'e la Cour, & parý

tatet incapable de legs :.11 en Al de miefine d la~
fornmme de dix mil liures, ,jeguée aux trente-trois Ef--
Eoliers en~ I$4oneur des années que Dieu a et fur la

terr i 'ef QCollefe qu y'on veut eftablir, qui 'eft
pontauhoifê arleRo, ny parklacour jce lg


